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location d'une chambre à un étudiant

Par tuduc, le 29/12/2008 à 11:52

Bonjour,

Je suis locataire d'un appartement devenu bien trop grand pour moi seul. Je songe à louer
une chambre à un étudiant, mais en ai-je le droit ? mon bail stipule que je n'ai pas le droit de
sous-louer, mais je ne sais pas si louer juste une chambre et non pas l'appart complet
s'apparente quand même à de la sous-location (ou faut-il qu'il y a i une prestation de service
?)

Merci
Thierry
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